
 

Les élections professionnelles : ça me concerne vraiment ? 
 

Pour une fois, lors des élections professionnelles, on nous demande notre avis. Mais sur quoi ? Choisir 
entre des listes de différents syndicats ? Le vote change-t-il quelque chose ? 

Le constat partagé par l’immense majorité des collègues c’est que les évolutions, réorganisations, mises en 
place sont mauvaises. Malgré ce constat commun, un certain fatalisme fait que les collègues pensent que 
rien ne serait possible face à cela. « On n’y peut rien », « De toute façon notre avis ne compte pas ». Cela 
peut se traduire par un désintérêt total des élections et une forte abstention. 

Pour preuve qu’il faut nous y intéresser, la Ville scrute attentivement la participation aux élections qui est 
un baromètre pour plusieurs raisons :  

• Savoir si les collègues montrent un intérêt à ce que font et disent les syndicats car cela permet à la 
Ville de mesurer sa capacité à imposer des réformes. Donc moins il y a de participation plus la Ville 
se sentira à l’aise pour passer en force. Elle n’attend que ça. 

• Selon la participation et les scores de chaque syndicat elle écoutera plus ou moins leurs 
représentant.es. On le sait, la capacité d’un syndicat à être pris au sérieux par la Ville dépend de 
l’audience qu’il a auprès des collègues. Car la Ville sait que la seule chose qui peut l’empêcher de 
passer en force ce sont les collègues qui se battent. 

Voilà pourquoi participer est indispensable. La participation massive donne la possibilité de peser sur les 
décisions de la Ville. 

Pour envoyer un signal fort, le vote SUPAP-FSU annonce la couleur : on ne se laissera pas faire ! Car oui, il 
est possible d’agir. Aujourd’hui, la Ville s’appuie pour faire passer ses réformes sur la division syndicale et 
sur la faiblesse des syndicats. Les élections sont donc l’occasion d’élire des représentant.es se battant en 
associant les collègues et pour l’unité dans l’intérêt des salarié.es ! 
Il faut également savoir que le vote détermine aussi des moyens 
pour le syndicat (locaux, temps syndical, etc…). Ce sont ces moyens 
qui permettent aux militant.es d’informer, de recevoir, 
d’accompagner les agent.es, de défendre les collègues et 
d’organiser les luttes. C’est donc de votre vote que dépend la 
possibilité du SUPAP-FSU de vous informer pour connaître vos droits 
avec le guide des droits et carrières, et de mieux agir pour l’intérêt 
de tous les collègues. 
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Les syndicats c’est du pareil au même ? 

Ce qui freine la participation, c’est 
l’impression que tous les syndicats disent la 
même chose. C’est certain que dans le 
discours, ou dans les communiqués, tous les 
syndicats disent agir pour défendre les 
collègues. Le problème, on le sait, ce ne sont 
pas les paroles mais les actes.  

Le SUPAP-FSU est un syndicat qui sait que 
les batailles se mènent à la fois dans les 
instances et en dehors. Nous ne nous 
contentons pas de parler à l’administration, 
la participation aux instances du personnel 
nous sert pour informer, impliquer et 
mobiliser les agent.es. Nous ne rentrons pas 
dans le jeu de l’administration dans le cadre très restreint des instances où les premier.es concerné.es ne 
sont pas souvent même pas présent.es… Car oui représenter ce n’est pas décider à la place de…  
Par ailleurs, contrairement à ce que l’on pourrait penser, le vote à la Ville de Paris n’est pas qu’un vote 
local, il est aussi national. Le vote à Paris est comptabilisé pour déterminer le score national des 
organisations syndicales et donc la représentativité pour les discussions nationales de la fonction publique 
(retraites, statut, salaires, etc…).  
Certains syndicats se gardent bien d’ailleurs d’en parler et on comprend vite pourquoi au regard des 
enjeux au niveau national : le positionnement de certains qui ont refusé de s’opposer au gouvernement 
sur les retraites est un très bon exemple. 

Le choix est parfois difficile mais les actes permettent de différencier les syndicats qui agissent avec et 
dans l’intérêt des collègues…comme le fait le SUPAP-FSU. 
 
 

 
 
 

 


